
MIS A JOUR LE 16 AVRIL, 2020

AVIS IMPORTANT: Ce tableau est à titre d’information seulement et n’a pas été conçu dans le but de fournir des conseils d’ordre juridique aux fabricants ou bâtisseurs. Les normes canadiennes relatives 
aux foyers au bois et à gaz sont régis au niveau local. Toute personne utilisant les informations de ce tableau devrait communiquer avec les autorités locales concernées pour obtenir l’information sur la 
réglementation la plus récente et n’oubliez pas d’obtenir le permis de votre ville !

NSPS (Pré-2015)  
7.5 g/h (non catalytique) 

4.1 g/h (catalytique)

NSPS “Étape 1”
4.5 g/h (charge normalisée)

NSPS “Étape 2” 
2.0 g/h (charge normalisée)

2.5 g/h (bois de corde)

CSA B415.1-10 (R2015)
4.5 g/h

No

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2015)

Oui 9 Plus récent CSA ou EPA

Oui 9 Plus récents CSA et EPA

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008) 

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008) 

Oui  9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008 )
                    EXEMPTIONS POUR LES PETITS BÂTIMENTS

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008) 

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008) 

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008)  

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008)  

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008) 

Oui 9 CSA B415.1-10 ou EPA (2008) 

Tous les produits

Étape 1 (2015) ou meilleur

Étape 2 9 à compter du 15 mai 2020

Étape 2 9 à compter du 15 mai 2020

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Étape préliminaire ( norme de 1988) 
ou meilleur

Nunavut

Saskatchewan

Yukon

Nouvelle-Écosse

Île-du-Prince-Édouard

Alberta

Territoires du Nord-Ouest

Terre-Neuve-et-Labrador

Nouveau-Brunswick

Manitoba

Ontario

Québec

Colombie-Britannique

Juridiction Exigence de conformer aux normes 
CSA B415.1-10 ou EPA NSPS Article 60 Appareils permis

Juridiction Exigence de conformer aux normes 
CSA B415.1-10 ou EPA NSPS Article 60 Appareils permis

Juridiction Exigence de conformer aux normes 
CSA B415.1-10 ou EPA NSPS Article 60 Appareils permis

JURIDICTIONS QUI ONT ADOPTÉ LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT

JURIDICTIONS QUI ONT MODIFIÉ LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT OU ADOPTÉ UN NOUVEAU CODE

JURIDICTIONS QUI N’ONT PAS ADOPTÉ LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT

RÉFÉRENCE RAPIDE SUR LES LIMITES D’ÉMISSION

RÉSUMÉ 
DES CODES & DES NORMES

AUX APPAREILS DE CHAUFFAGE 
AU BOIS AU CANADA 

EXIGENCES
RELATIVES 


